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D’ÉTABLISSEMENT 
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CONTEXTE LÉGAL 
Lois sur l’instruction publique, article 82 

« Le conseil d’établissement prépare et adopte un rapport annuel contenant un bilan de 

ses activités et en transmet une copie à la commission scolaire ». 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT : 
Pour l’année 2020-2021, le conseil d’établissement de l’école Roger-Martineau était 

composé des personnes suivantes : 

3 représentants des parents :  Madame Micheline McKinnon, présidente 

 Madame Amélie Rochette 

 Monsieur Andy Hounsell 

4 représentants du personnel : Madame Yolande Blais, enseignante 

 Madame Audrey Bhérer, enseignante 

 Madame Caroline Gleeton, enseignante 

 Madame Nancy Bernier, représentante du soutien 

2 représentants de la communauté : Madame Nadia Carbonneau, Natashquan  

 Madame Lise Haché, Aguanish 

 Vacant, Nutashkuan 

RÉUNIONS 
Le conseil d’établissement a tenu cinq réunions régulières, aux dates suivantes : 



 15 septembre 2020 (assemblée générale) à Natashquan 

 26 octobre 2020 par visioconférence 

 25 janvier 2021 par visioconférence 

 20 avril 2021 par visioconférence 

 XX juin 2021 par visioconférence 

LES POINTS SUIVANTS ONT ÉTÉ TRAITÉS 
Règles de régie interne, organisation scolaire, budget du conseil d’établissement, budget de 

fonctionnement de l’école, mesures budgétaires spéciales accordées à notre école, projet 

éducatif, activités de l’école, changements à l’horaire des élèves, transport scolaire, mesures 

d’aide accordées par l’école aux élèves, diverses activités d’animation, pandémie et 

mesures mises en place, projet SENS pour le préscolaire 4 ans, formation des membres du 

Conseil d’établissement, matériel renouvelable des parents, réussite éducative, exercices 

contre le feu, adoption du projet éducatif de l’école, projet d’autorégulation des 

comportements, les normes et modalités d’évaluation, adaptation du calendrier scolaire, 

approbation du temps alloué à chaque matière. 

BUDGET 
Le conseil d’établissement disposait d’un budget de 1027,00$. 

CLIENTÈLE SCOLAIRE 
Au 30 septembre 2020, l’école Roger-Martineau comptait 93 élèves.  

 

_______________________________ ____________________________ 

Micheline McKinnon, présidente Nelson Lamoureux, directeur 


